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Délibération n° 91-7 AT du 17 janvier 1991 portant application
des dispositions du Chapitre II du Titre II du Livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986
et relative à la durée du travail.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 58)

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112/AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 17 janvier 1991,

Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE DEUXIEME

REGLEMENTATION DU TRAVAIL

CHAPITRE DEUXIEME

DUREE DU TRAVAIL

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre II du Titre II du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 relatives à la durée du travail.

Section I - Dispositions générales

S/SECTION I – DUREE HEBDOMADAIRE LEGALE
Article 2.— La durée légale du travail effectif des salariés est fixée à trente neuf heures par semaine.

Article 3.— La durée du travail fixée à l'article 2 s'entend du travail effectif à l'exclusion du temps nécessaire au trajet, au déshabillage et à l'habillage, au casse-croûte, au temps consacré au déjeuner dans la limite d'une demi-heure par jour lorsque le travail est organisé en journée continue.

Article 4.— Dans les entreprises ou secteurs d'activités ci-dessous énumérés, il est admis, afin de tenir compte du caractère intermittent du travail, que les durées de présence indiquées ci-dessous correspondent à trente neuf heures de travail effectif :

-
Boulangeries, pâtisseries



43 heures

-
Salons de coiffure




47 heures

-
Entreprises de transport



47 heures

-
Hôpitaux, cliniques




44 heures

-
Théâtres et cinémas



43 heures

-
Hôtellerie, restaurants, cafés, dancings

42 heures

Au 1er janvier 1997, la durée effective hebdomadaire du travail sera égale à la durée légale du travail soit 39 heures par semaine.

Article 5.— Des équivalences spéciales sont admises en ce qui concerne les gardiens et surveillants. Pour ces catégories professionnelles, la durée de présence correspondant à la durée hebdomadaire légale de 39 heures de travail effectif est la suivante :

-
56 heures par semaine s'ils ne sont pas logés dans l'établissement,

-
Durée continue sous réserve d'un repos de 24 heures par semaine et d'un congé annuel payé de deux semaines en sus du congé légal, s'ils sont logés dans l'établissement ou à proximité.

Au 1er janvier 1997, la durée de présence sera ramenée à 46 heures par semaine si les gardiens et surveillants ne sont pas logés dans l’établissement. Pour ceux logés dans l’établissement ou à proximité, les gardiens et surveillants bénéficieront d’un repos de 36 heures par semaine.

S/SECTION II – DUREE MAXIMALE HEBDOMADAIRE
Article 6.— Par le recours aux heures supplémentaires, la durée moyenne hebdomadaire de travail calculée sur une période quelconque de douze semaines consécutives ne peut dépasser quarante-six heures. Au cours d'une même semaine, la durée du travail ne peut dépasser quarante-huit heures.

Le recours aux heures supplémentaires dans les limites prévues au précédent alinéa est, pour les salariés âgés de moins de 18 ans, soumis à autorisation préalable de l'Inspecteur du travail.

En aucun cas, les dérogations prévues à la section III de la présente délibération ne peuvent avoir pour effet de porter la durée du travail à plus de soixante heures par semaine.

S/SECTION III – DUREE QUOTIDIENNE DU TRAVAIL
Article 7.— Les jeunes travailleurs âgés de moins de 18 ans ne peuvent quel que soit leur sexe, être employés à un travail effectif de plus de huit (8) heures par jour.

La durée quotidienne du travail effectif ne peut excéder dix (10) heures pour l'ensemble des autres salariés.

S/SECTION IV – HORAIRE DE TRAVAIL 
ET REPARTITION SUR LA SEMAINE
Article 8.— Dans chaque établissement ou partie d'établissement, le personnel ne peut être employé que conformément aux indications d'un horaire affiché fixant la répartition quotidienne des heures de travail.

Article 9.— La répartition des heures de travail est faite par l'employeur suivant le mode ci-après : trente-neuf heures par semaine réparties sur quatre à six jours suivant les branches d'activité sans que la durée quotidienne ne puisse dépasser la limite fixée à l'article 7 ci-dessus.

Toute modification de l'horaire de travail ne peut intervenir qu'après consultation préalable des délégués du personnel et information du personnel concerné.

Article 10.— L'organisation du travail par relais ou par roulement est interdite.

Le travail par relais consiste à pratiquer des horaires différents à l'intérieur d'un groupe de salariés ayant la même activité. Il peut s'agir :

-
soit d'un horaire décalé (équipes chevauchantes) de telle sorte que plusieurs équipes puissent être occupées en même temps à certaines périodes de la journée ;

-
soit du travail en équipes alternantes, formule consistant à faire travailler tour à tour plusieurs équipes, les périodes de travail étant entrecoupées de pauses de longue durée ;

-
soit du travail en équipes tournantes ou volantes, une équipe étant destinée à remplacer les autres pendant les temps de pause.

Le travail par roulement consiste à attribuer des journées de repos hebdomadaire différentes à des salariés ou équipes de salariés exerçant la même activité.

Article 11.— Dans le cas d'organisation du travail, par équipes, l'horaire prévu aux articles 8 et 9 ci-dessus devra préciser les équipes auxquelles il s'applique.

Article 12.— Les dispositions de la présente section s'entendent sans préjudice des interdictions ou limitations prévues par ailleurs pour les apprentis et les jeunes de moins de 18 ans. 

Article 13.— Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que dans le cadre des exceptions prévues aux sections III et IV ci-après.

Section II - Heures supplémentaires

Article 14.— A défaut de conventions collectives ou dans leur silence, toute heure de travail effectuée au-delà de la durée légale ou considérée comme équivalente est considérée comme heure supplémentaire et donne droit aux majorations de salaire horaire prévue ci-dessous :

-
heures supplémentaires de jour :

-
de la 40e à la 47e heure comprise
25 %

-
au-delà de la 47e heure

50 %

-
heures supplémentaires de nuit

75 %

-
heures supplémentaires les dimanches 
et les jours non ouvrables :

-
de jour



65 %

-
de nuit



100 %

Article 15.— Sauf exception prévue à l'article 19 ci-dessous sont considérées comme heures de jour toutes celles effectuées entre 6 et 20 heures et comme heures de nuit celles effectuées entre 20 heures et 6 heures.

Article 16.— Dans les établissements ou parties d'établissement où le service est intermittent et dans lesquels les travailleurs sont employés partie pendant les heures de jour, partie pendant les heures de nuit, seules les heures effectuées au-delà de la durée légale du travail ou de celle considérée comme équivalente donnent droit à une majoration dont le taux minimum est fixé à 25 % du salaire horaire, de jour comme de nuit, jours ouvrables ou non.

Article 17.— Dans les établissements ou parties d'établissement fonctionnant sans interruption, par roulement, par service ou par quart, les heures de travail de jour effectuées les jours fériés ou non ouvrables donnent droit à une majoration minimum de 15 % du salaire horaire. Les heures de travail de nuit effectuées tous les jours, ouvrables ou non, donnent droit à la même majoration.

Article 18.— Le salaire horaire à prendre en considération pour le calcul des majorations pour heures supplémentaires s'entend du salaire effectivement perçu par le travailleur intéressé, y compris éventuellement, les avantages en nature et les accessoires de salaire ayant le caractère d'une rémunération qui lui sont normalement attribués.

Pour les travailleurs à salaire mensuel, le salaire horaire à prendre en considération est calculé dans les mêmes conditions, sur la base de 169 heures par mois.

Article 19.— Le décompte des heures supplémentaires s'effectue à la semaine. A défaut de dispositions différentes des conventions collectives, la semaine commence le lundi à 0 heure pour se terminer le dimanche à 24 heures.

En aucun cas, il ne peut être substitué, même d'accord parties, une prime, majoration sur salaire forfaitaire ou autres accessoires de rémunération ou avantages en tenant lieu.

Section III – Dérogations

aux dispositions générales sur la durée 
du travail

S/SECTION I – DEROGATIONS RELATIVES 

A LA DUREE LEGALE HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL
Article 20.— La durée du travail effectif peut, à titre temporaire, être prolongée au-delà des limites fixées par l'article 2 et le cas échéant par l'article 7 qui précèdent, dans le cas de travaux urgents, dont l'exécution immédiate est nécessaire pour prévenir des accidents imminents, organiser des mesures de sauvetage ou réparer des accidents survenus soit au matériel, soit aux installations, soit aux bâtiments et compromettant la marche de l'entreprise.

Les heures de travail accomplies à ce titre sont rémunérées au tarif normal.

La faculté de prolongation ci-dessus est illimitée pendant un jour au choix du chef d'entreprise et limitée à deux (2) heures les jours suivants.

Le bénéfice de la dérogation temporaire prévue au présent article est de plein droit pour l'employeur, sous réserve de consulter les représentants du personnel et d'aviser immédiatement et préalablement l'Inspecteur du travail, sauf cas de force majeure en lui faisant connaître les circonstances justificatives, la durée et les modalités du recours à cette dérogation.

S/SECTION II – DEROGATIONS A LA 

DUREE MAXIMALE HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL
Article 21.— La durée maximale hebdomadaire du travail définie à l'article 6 peut être dépassée dans les conditions suivantes :

a) - de plein droit par application des dispositions de l'article 20, ou,
b) - sur autorisation de l'Inspecteur du travail dans le cas de travaux urgents exceptionnels ou justifiés soit par un surcroît extraordinaire de travail, soit par la nécessité de maintenir ou d'accroître le niveau de production, soit par la pénurie de main-d’œuvre. Ces travaux donneront lieu à des heures supplémentaires, dans la limite maximum de vingt et une heures supplémentaires par semaine, comportant les majorations prévues par les articles 14 et suivants.

L'Inspecteur du travail pourra refuser cette dérogation, notamment en cas de chômage, en vue de permettre l'embauchage de travailleurs sans emploi.

S/SECTION III – DEROGATIONS 
A LA DUREE QUOTIDIENNE MAXIMALE DU TRAVAIL
Article 22.— Sans préjudice des dérogations résultant des dispositions de l'article 20, un arrêté pris en Conseil des Ministres pourra prévoir les conditions dans lesquelles il sera possible pour l'ensemble des secteurs d'activité économiques ou pour certains d'entre eux seulement, de déroger au principe fixé à l'article 7 limitant à 10 heures la durée quotidienne du travail effectif. Ces dérogations ne pourront avoir pour effet de porter la durée quotidienne du travail au-delà de douze (12) heures.

Article 23.— En aucun cas, les dérogations prévues aux articles 20 à 22 ci-dessus ne pourront s'appliquer aux apprentis ou jeunes de moins de 18 ans.

Section IV - Dérogations à l’interdiction 
du travail par relais ou par roulement 
et horaires individualisés

S/SECTION I – TRAVAIL PAR ELAIS 
OU PAR ROULEMENT
Article 24.- L'organisation du travail par relais ou par roulement pourra être autorisée dans certaines professions, par l'inspecteur du travail, après consultation des organisations patronales et ouvrières, lorsqu'elle sera justifiée par des raisons techniques.

S/SECTION II – HORAIRES INDIVIDUALISES
Article 25.— Dans les entreprises industrielles, commerciales et agricoles, dans les offices publics, dans les professions libérales, dans les sociétés civiles, dans les syndicats professionnels et associations de quelque nature que ce soit, et pour répondre aux demandes de certains travailleurs, les employeurs sont autorisés à déroger à la règle de l'horaire collectif de travail et à pratiquer des horaires individualisés sous réserve que le comité d'entreprise ou, s'il n'en existe pas, les délégués du personnel, n'y soient pas opposés et que l'Inspecteur du travail soit préalablement informé.

Dans les entreprises qui ne disposent pas d'une représentation du personnel, les horaires individualisés ne peuvent être pratiqués qu'après autorisation de l'Inspecteur du travail après qu'a été constaté l'accord du personnel.

Les horaires individualisés peuvent entraîner dans la limite du nombre d'heures fixé à l'article suivant des reports d'heures d'une semaine à une autre sans que ces heures aient d'effet sur le nombre et le paiement des heures supplémentaires, pourvu qu'elles résultent d'un libre choix du salarié concerné. 

Article 26.— En cas d'application de la pratique d'horaires individualisés tels que définis à l'article 25 ci-dessus et à défaut de dispositions différentes d'une convention ou d'un accord collectif étendu ou d'un accord d'entreprise ou d'établissement, le report d'heures d'une semaine à une autre ne peut excéder trois heures et le cumul des reports ne peut avoir pour effet de porter le total des heures reportées à plus de dix.

Les accords collectifs d'entreprise ou d'établissement prévus à l'alinéa précédent doivent, pour entrer en vigueur, ne pas avoir fait l'objet d'une opposition ou des organisations syndicales non signataires qui totalisent un nombre de voix supérieur à 50 pour 100 du nombre des électeurs inscrits aux dernières élections du comité d'entreprise ou, s'il n'existe pas, des délégués du personnel, et doivent avant leur mise en application, avoir été communiqués à l'Inspecteur du travail.

Lorsque l'accord ne concerne qu'une catégorie professionnelle déterminée, les organisations susceptibles de s'opposer à son entrée en vigueur sont celles qui ont obtenu plus de 50 pour 100 des voix des électeurs inscrits dans le ou lesdits collèges.

S/SECTION III – TRAVAIL A TEMPS PARTIEL
Article 27.— Dans les entreprises, professions et organismes mentionnés à l'article 25, des horaires de travail à temps partiel peuvent être pratiqués.

Sont considérés comme horaires à temps partiel, les horaires inférieurs d'au moins 20 pour 100 à la durée légale du travail ou à la durée de travail fixée conventionnellement pour la branche ou l'entreprise.

Sont considérés comme salariés à temps partiel, les salariés dont la durée de travail mensuelle est inférieure d'au moins 20 pour 100 à celle qui résulte de l'application, sur cette même période, de la durée légale du travail ou de la durée du travail fixée conventionnellement pour la branche ou l'entreprise.

Pour la détermination de la limite supérieure applicable aux horaires à temps partiel, la durée du travail à retenir est arrondie au nombre entier d'heures immédiatement supérieur à celui qui résulte de l'application des deux alinéas précédents.

Les horaires de travail à temps partiel peuvent être pratiqués après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel. Cet avis est transmis dans un délai de quinze (15) jours à l'Inspecteur du travail.

En l'absence de représentation du personnel, les horaires de travail à temps partiel peuvent être pratiqués, sous réserve que l'Inspecteur du travail en ait été préalablement informé.

Les salariés employés à temps partiel bénéficient des droits reconnus aux salariés à temps complet par la loi, les conventions et les accords collectifs d'entreprise ou d'établissement sous réserve, en ce qui concerne les droits conventionnels, de modalités spécifiques prévues par une convention ou un accord collectif.

Les périodes d'essai des salariés à temps partiel ne peuvent avoir une durée calendaire supérieure à celle des salariés à temps complet.

Compte tenu de la durée de leur travail et de leur ancienneté dans l'entreprise, leur rémunération est au moins égale à celle du salarié qui, à qualification égale, occupe à temps complet un emploi équivalent dans l'établissement ou l'entreprise.

Pour la détermination des droits liés à l'ancienneté, la durée de celle-ci est décomptée pour les salariés employés à temps partiel ou à mi-temps comme s'ils avaient été occupés à temps complet.

Article 28.— Le contrat de travail des salariés à temps partiel est un contrat écrit, il mentionne, notamment, la qualification du salarié, les éléments de la rémunération, la durée hebdomadaire ou, le cas échéant, mensuelle du travail.

Le contrat de travail détermine également dans le cadre éventuellement prévu par une convention ou un accord collectif d'entreprise ou d'établissement, les limites dans lesquelles peuvent être effectuées des heures complémentaires au-delà du temps de travail fixé par le contrat. Toutefois, le nombre d'heures complémentaires effectuées par un salarié à temps partiel au cours d'une même semaine ou d'un même mois ne peut être supérieur au tiers de la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail prévue dans son contrat.

Les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de porter la durée du travail effectuée par un salarié au niveau de la durée légale du travail ou de la durée fixée conventionnellement.

Article 29.— Les salariés à temps partiel qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi à temps complet et les salariés à temps complet qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi à temps partiel dans le même établissement ou, à défaut, dans la même entreprise ont priorité pour l'attribution d'un emploi ressortissant à leur catégorie professionnelle ou d'un emploi équivalent. L'employeur porte à la connaissance de ces salariés la liste des emplois disponibles correspondants.

Article 30.- Pour ce qui concerne l'application des obligations que la législation subordonne à l'emploi d'un effectif minimum de salariés, les salariés à temps partiel au sens de l'article 27 sont pris en compte au prorata du rapport entre les horaires inscrits au contrat de travail prévu à l'article 28 et la durée légale du travail ou la durée normale du travail dans l'établissement.

Section V - La récupération 
des heures de travail perdues

Article 31.— En cas d'interruption collective du travail résultant soit de causes accidentelles, soit de cas de force majeure (accidents survenus au matériel, interruption de force motrice, sinistres, intempéries, manque de matières premières), une prolongation de la journée de travail pourra être pratiquée, à titre de récupération des heures perdues dans les conditions suivantes :

-
interruption d'une journée dans la semaine et la semaine suivante,

-
interruption de deux jours : dans la semaine et les deux semaines suivantes,

-
interruption de trois jours : dans la semaine et les trois semaines suivantes,

-
interruption de quatre jours : dans la semaine et les quatre semaines suivantes,

-
la récupération des interruptions collectives de travail doit s'effectuer sur les jours ouvrables et n'avoir, en aucun cas, pour effet de prolonger la durée journalière normale de travail au-delà de neuf heures.

Article 32.— Le chef d'entreprise qui veut bénéficier des facultés de récupération prévues à l'article précédent, doit, au préalable, adresser à l'Inspecteur du travail, un avis indiquant la nature, la cause, la date de l'interruption collective du travail, le nombre d'heures perdues, les modifications qu'il se propose d'apporter temporairement à l'horaire, ainsi que le nombre d'ouvriers auxquels s'applique cette modification.

Article 33.— Les heures effectuées au titre de la récupération sont rémunérées au tarif normal.

Section VI - Pratique du sport de haut niveau

Article 34.— Tout salarié, sportif de haut niveau, reconnu par la Commission territoriale des sports bénéficie, compte tenu des possibilités de l'entreprise, d'aménagement de son horaire de travail pour la pratique régulière et contrôlée de sa discipline sportive.

Section VII - Pénalités

(articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)

Article 35.— Tout chef d'établissement qui contrevient aux dispositions des articles 2, 6 à 11, 13 à 23 et 31 à 32 de la présente délibération est passible de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe. Ces contraventions donneront lieu à autant d'amendes qu'il y a de salariés indûment employés.

En outre, en cas d'infractions aux dispositions des articles 6 alinéa 2, 7 alinéa 1 et 23 ci-dessus relatives au travail des enfants, le tribunal pourra faire application des dispositions de l'article 123 de la loi du 17 juillet 1986 relatives à l'affichage et à l'insertion du jugement.

Article 36.— Tout chef d'établissement qui aura introduit la pratique des horaires individualisés pour les salariés en contravention avec les dispositions des articles 25 et 26 de la présente délibération, sera passible des contraventions de la 4e classe. Ces contraventions donneront lieu à autant d'amendes qu'il y a de salariés indûment employés.

Section VIII - Dispositions finales

Article 37.— Les dispositions de la présente délibération ne s'appliquent pas au personnel navigant des entreprises d'armement maritime. Dans l'attente des dispositions devant porter application de l'article 77 du Titre VIII du Livre 1er de la loi du 17 juillet 1986, en ce qui concerne la durée du travail pour les personnes exerçant la profession de marin, les dispositions actuellement applicables en la matière, restent en vigueur.

Article 38.— Les dispositions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 auxquelles l'article 126 de la loi du 17 juillet 1986 donne une valeur réglementaire, et leurs textes d'application, sont abrogés en ce qui concerne les dispositions relatives à l'objet de la présente délibération, sous réserve des dispositions de l'article 37 ci-dessus, et à l'exception de l'article 4 de l'arrêté n° 349/TLS du 8 février 1961 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport et de travail aériens (personnel non navigant), complété par les définitions contenues dans l'article 2 du même arrêté.

Article 39.— Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le Secrétaire,
Le Président, 


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN
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